
      
 

Modalités d’attribution de bourses d’études  
European MSc in Molecular Pathology 

 
 
 
Le principe et le fonctionnement de ces bourses sont décrits ci-dessous. 
 
Principe :  
L’existence même de bourses d’études d’Excellence. La réussite académique des étudiants réside le plus souvent dans 
leur capacité à réaliser leurs études dans un environnement matériel serein. Encore trop d’étudiants à fort potentiel 
de réussite doivent se soucier de gagner leur vie en même temps qu’ils suivent les enseignements.  Par ailleurs, cette 
bourse est aussi un moyen de valoriser de très bons profils internationaux notamment et de faire ainsi rayonner 
Université Côte d’Azur au niveau international. 
Afin de valoriser les talents de nos programmes d’Excellence, il est prévu de proposer des bourses d’études touchant 
aux valeurs d’Egalité des chances et d’Inclusion. Un montant maximum de 2500€ par/an/étudiant pourra être attribué. 
L’enveloppe globale allouée à ces bourses d’Etudes sera à la hauteur maximum de la subvention que le programme 
European MSc in Molecular Pathology recevra de ses partenaires privés (Ressources propres). 
Les étudiants lauréats seront exonérés des frais de formation.  
 
Conditions :  
1. Est éligible à ces bourses d’études tout étudiant.e candidat.e puis inscrit.e dans le programme European MSc in 

Molecular Pathology. Chaque étudiant.e devra constituer un dossier indiquant :  
- Ses résultats académiques détaillés incluant au minimum sa dernière année d’étude 
- Un CV détaillé  
- Une lettre de motivation 
- Tout document complémentaire attestant de difficultés financières le cas échéant (avis d'imposition, relevé de 
banque, etc…).    

2. La bourse sera délivrée en une fois au 1er semestre académique sous réserve de l’inscription de l’étudiant.e à la 
formation. 

3. La bourse d’étude sera accordée pour l’année en cours mais ne fera pas l’objet d’une reconduction automatique. 
L’étudiant.e devra en refaire la demande qui restera soumise aux mêmes critères de mérite.  

4. Il n'y a pas de limite d'âge ni de condition de nationalité pour accéder à cette bourse d’études.  
5. Cette bourse n’est pas cumulable avec d’autres bourses d’études hormis la bourse de mobilité IDEX. 
6. En cas d’annulation de l’inscription, d’abandon de la formation ou d’absences répétées et injustifiées, le montant 

versé de la bourse devra être restitué.   
 
Procédure d'attribution :  
Un appel à candidature sera lancé sur le site web du MSc/MIO et sur les réseaux de communication associés (Media 
sociaux UCA, etc.). Les dossiers de candidature seront recueillis par l’équipe pédagogique du MSc, l’éligibilité sera 
validée par la Direction du European MSc in Molecular Pathology IDEX d’Université Côte d’Azur en lien avec la Direction 
Opérationnelle du Programme Formation IDEX. 
  
Calendrier : Les sélections des étudiants candidats à la bourse se feront entre juin et octobre. 


